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Regeste

Résumé: Le recourant a demandé sa mise à la retraite anticipée suite à un mobbing. Il s'est
ensuite inscrit à l'assurance-chômage. Cependant, sa mise à la retraite n'est due ni à la
situation économique de son employeur, ni à une réglementation impérative de la
prévoyance professionnelle, de sorte que l'art. 12 al. 2 OACI ne s'applique pas en l'espèce.
Enfin, dès lors que le recourant ne peut se prévaloir d'une période de cotisation de 12 mois
après sa mise à la retraite, il n'a pas droit au chômage.

Erwägungen

E. 1
En vertu de l'art. 56 V al. 1 let. a, ch. 8 de la loi genevoise sur l’organisation judiciaire du 22
novembre 1941 (LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît, en instance
unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit
des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité du 25 juin 1982
(LACI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003 entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Sur le plan
matériel, le point de savoir quel droit s'applique doit être tranché à la lumière du principe
selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 230 consid. 1.1, 335 consid. 1.2,
129 V 4 consid. 1.2, 127 V 467 consid. 1, 126 V 136 consid. 4b et les références). En
l’espèce, le recours concerne le droit éventuel à des prestations postérieures à l’entrée en
vigueur de la LPGA. En conséquence, sur le plan matériel, cette dernière s’applique au
présent litige.
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modifiant la LACI (3ème révision), entrée en vigueur le 1er juillet 2003, ainsi que les
dispositions de l'ordonnance sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas
d’insolvabilité du 31 août 1983 (OACI), modifiées le 28 mai 2003, entrées en vigueur le 1er
juillet 2003 également, sont applicables. Quant aux règles de procédure, elles sont
applicables, sauf dispositions transitoires contraires, à tous les cas en cours dès l'entrée en
vigueur de la LPGA (ATF 131 V 314 consid. 3.3, 117 V 93 consid. 6b, 112 V 360 consid.
4a, RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b).

E. 3



Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 à 60
LPGA).

E. 4
Le litige porte sur la question de savoir si le recourant a droit à des indemnités de
l'assurance-chômage dès le 9 mars 2006. Étant donné que la décision litigieuse ne porte que
sur le droit éventuel du recourant aux prestations d'assurance, la demande de l'assuré visant
à obtenir le montant total des cotisations qu'il a versées à l'assurance-chômage n'est pas
recevable. En effet, dans la procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être
examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité
administrative compétente s'est prononcée préalablement d'une manière qui la lie, sous la
forme d'une décision. Dans cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui
peut être déféré en justice par voie de recours. En revanche, dans la mesure où aucune
décision n'a été rendue, la contestation n'a pas d'objet, et un jugement sur le fond ne peut pas
être prononcé (ATF 125 V 414 consid. 1a, 119 Ib 36 consid. 1b et les références citées). Le
montant total des cotisations versées par le recourant n'a, au demeurant, aucune incidence
sur la question litigieuse de son droit aux prestations.

E. 5
Dans la mesure où le recourant reproche à l'intimée d'avoir elle-même statué sur
l'opposition qu'il a formulée à l'encontre de la décision du 21 avril 2006, il convient dans un
premier temps d'examiner ce grief d'ordre formel. Selon l'art. 52 LPGA, les décisions, à
l'exception des décisions d'ordonnancement de la procédure, peuvent être attaquées par voie
d'opposition, auprès de l'assureur qui les a rendues. La procédure d'opposition est une
institution que le législateur a mise sur pied et qui oblige l'autorité, qui a pris une décision, à
la contrôler elle-même, à la requête de l'intéressé. Tenue d'entrer en matière, la même
autorité instruit l'affaire et prend une nouvelle décision, laquelle ouvre la voie du recours à
l'instance supérieure (P. MOOR, Droit administratif, vol. II, Berne 2002, p. 533/534).
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législateur, l'intimée a, suite à l'opposition du recourant, elle-même contrôlé la décision
qu'elle avait prise le 21 avril 2006 et a statué par une nouvelle décision en date du 24
octobre 2006. Compte tenu de ce qui précède, le grief soulevé par le recourant est mal
fondé.

E. 6
S'agissant du fond du litige, il convient de rappeler que l'assuré n'a droit à l'indemnité de
chômage que s'il remplit, entres autres, les conditions relatives à la période de cotisation ou
en est libéré (art. 8 al. 1 let. e LACI). Celui qui, dans les limites du délai-cadre a exercé
durant douze mois au moins, une activité soumise à cotisation remplit les conditions
relatives à la période de cotisation (art. 13 al. 1 LACI). Des délais-cadres de deux ans
s'appliquent aux périodes d'indemnisation et de cotisation. Le délai-cadre applicable à la
période de l'indemnisation commence à courir le premier jour où toutes les conditions dont
dépend le droit à l'indemnité sont réunies. Le délai-cadre applicable à la période de
cotisation commence à courir deux ans plus tôt (art. 9 al. 1 à 3 LACI). Aux termes de l'art.
13 al. 3 LACI, afin d’empêcher le cumul injustifié de prestations de vieillesse de la
prévoyance professionnelle et de l’indemnité de chômage, le Conseil fédéral peut déroger
aux règles concernant la prise en compte des périodes de cotisation pour les assurés mis à la
retraite avant d’avoir atteint l’âge de la retraite selon l’art. 21 al. 1 de la loi fédérale sur



l’assurance vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 (ci-après : LAVS) mais qui
désirent continuer à exercer une activité salariée. L'article 13 LACI constitue une base
légale permettant, dans certaines circonstances, de régler par voie d'ordonnance des
conditions plus strictes concernant les cotisations antérieures obligatoires de personnes
mises prématurément à la retraite. Il importe, en effet, d'empêcher de la sorte que ces
personnes puissent immédiatement après leur mise à la retraite toucher encore des
indemnités de chômage en plus de leur pension, sans pour autant prouver leur aptitude au
placement et surtout sans avoir apporté la preuve de leur disposition à accepter un travail
convenable (Message du Conseil fédéral relatif à une nouvelle loi fédérale sur
l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité du 2 juillet 1980, FF
1980 III 565). Ainsi, le Conseil fédéral a édicté que pour les assurés qui ont été mis à la
retraite avant d’avoir atteint l’âge donnant droit aux prestations de l’AVS, seule est prise en
compte, comme période de cotisation, l’activité soumise à cotisation qu’ils ont exercée
après leur mise à la retraite (art. 12 al. 1 OACI). Toutefois, l'art. 12 al. 1 OACI n’est pas
applicable lorsque l’assuré a été mis à la retraite anticipée pour des raisons d’ordre
économique ou sur la base de réglementations impératives entrant dans le cadre de la
prévoyance professionnelle
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de chômage à laquelle il a droit en vertu de l’art. 22 LACI (b) (art. 12 al. 2 OACI). Les
conditions libératoires de l'art. 12 al. 2 OACI sont cumulatives (ATF 123 V 146 consid. 4b;
ATFA non publié du 17 mars 2003, C 345/01, consid. 3.1). Selon la jurisprudence,
l'application de l'art. 12 al. 2 OACI, qui déroge au principe posé à l'alinéa 1 de la même
disposition, suppose que l'assuré a été mis à la retraite anticipée pour des raisons d'ordre
économique ou sur la base de réglementations impératives entrant dans le cadre de la
prévoyance professionnelle. Tel est le cas des personnes qui souhaiteraient continuer à
exercer leur activité, mais qui ne le peuvent pas, parce qu'elles sont licenciées pour des
raisons économiques ou atteignent l'âge réglementaire ordinaire de la retraite - qui est
inférieur dans de nombreuses professions à l'âge de la retraite selon l'assurance-vieillesse et
survivants -, et doivent dès lors se retirer (ATF 126 V 398 consid. 3b/bb). Lorsqu'un
travailleur résilie les rapports de travail au moment d'atteindre l'âge à partir duquel le
règlement de l'institution de prévoyance lui permet de demander sa mise à la retraite
anticipée, il s'agit en revanche d'une mise à la retraite volontaire qui ne tombe pas sous le
coup de l'exception prévue à l'art. 12 al. 2 OACI (ATF 126 V 398 consid. 3b/bb). La
personne fait alors usage de la possibilité prévue par le règlement de son institution de
prévoyance de demander le versement d'une prestation de vieillesse et, partant, une mise à
la retraite anticipée, en lieu et place d'une prestation de sortie (prestation de libre passage),
ce qui n'aurait pas entraîné une préretraite (ATF 129 V 328 consid. 3.1 et les références). Il
en va de même en ce qui concerne une personne licenciée par son employeur pour un autre
motif que ceux qui sont prévus à l'art. 12 al. 2 let. a OACI (ATF 126 V 398 consid. 3b/bb in
fine). L'art. 12 OACI est conforme à la loi et à la Constitution (ATF 129 V 327, consid. 4).
Selon l'art. 14 LACI, sont libérées des conditions relatives à la période de cotisation les
personnes qui, dans les limites du délai-cadre et pendant plus de douze mois au total,
n'étaient pas parties à un rapport de travail et, partant, n'ont pu remplir les conditions
relatives à la période de cotisation, pour l'un des motifs suivants: formation scolaire,
reconversion ou perfectionnement professionnel, à la condition qu'elles aient été
domiciliées en Suisse pendant dix ans au moins; maladie, accident ou maternité, à la
condition qu'elles aient été domiciliées en Suisse pendant la période correspondante; séjour



dans un établissement suisse de détention ou d'éducation au travail ou dans une institution
suisse de même nature (al. 1). Sont également libérées des conditions relatives à la période
de cotisation les personnes qui, par suite de séparation de corps ou de divorce, d'invalidité
ou de mort de leur conjoint ou pour des raisons semblables ou pour cause de suppression de
leur rente d'invalidité, sont contraintes d'exercer une activité salariée ou de l'étendre (al. 2).
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65 ans révolus ont droit à une rente de vieillesse.

E. 7
En l'espèce, il est constant qu'au 30 juin 2005, soit à la fin des rapports de travail avec les
X__________, le recourant, alors âgé de 61 ans, n'avait pas atteint l'âge de la retraite prévu
par l'art. 21 al. 1 LAVS. Il n'est par ailleurs pas contesté qu'à cette date-là, le recourant avait
atteint l'âge à partir duquel le règlement de la fondation de prévoyance lui permettait de
demander sa mise à la retraite anticipée et qu'il a fait usage de cette possibilité. Le recourant
a en effet demandé et perçu une prestation de retraite de la prévoyance professionnelle, sous
forme de rente avec effet au 1er juillet 2005, ainsi qu’un capital de 102'150 fr. 30. La mise à
la retraite du recourant le 1er juillet 2005 n'était donc due, ni à la situation économique des
X__________, ni à une réglementation impérative relative à la prévoyance professionnelle,
de sorte que l’art. 12 al. 2 OACI ne s’applique pas en l’espèce. Le recourant ayant pris
volontairement une retraite anticipée, l'exception prévue à l'art. 12 al. 1 OACI lui est
applicable, de sorte que seule doit être prise en compte comme période de cotisation, celle
relative à l'activité qu'il a exercée après sa mise à la retraite, le 1er juillet 2005. Il est
constant qu'au moment où il s'est annoncé au chômage, le 9 mars 2006, le recourant ne
pouvait se prévaloir d'avoir exercé, depuis le 1er juillet 2005, une activité soumise à
cotisations pendant douze mois au moins. Par ailleurs, si le recourant a certes réalisé des
missions auprès de divers employeurs dès le 16 mars 2006, il n'en demeure pas moins que
lorsque la décision sur opposition litigieuse a été rendue, soit le 24 octobre 2006, il ne
justifiait alors pas non plus d'une période de cotisation de douze mois au moins. Il convient
d'ajouter que l'on ne voit pas au dossier d'élément permettant de libérer le recourant des
conditions relatives à la période de cotisation (art. 14 LACI). Le recourant ne l'allègue au
demeurant pas. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que le recourant ne
remplit pas les conditions relatives à la période de cotisation et qu'il n'en est pas libéré.

E. 8
Le recourant fait grief à l'intimée de ne pas avoir tenu compte des circonstances spéciales
qui l'ont conduit à quitter les X__________ le 30 juin 2005, à savoir son état de santé et un
environnement négatif. Les raisons qui ont poussé le recourant à démissionner et à prendre
sa retraite sont certes particulières. Cela étant, ces motifs ne relèvent pas des conditions
libératoires

A/4262/2006 - 9/10 - prévues par l'art. 12 al. 2 OACI, dont le texte est clair, de sorte que
seules une mise à la retraite anticipée pour des raisons d'ordre économique ou une mise à la
retraite anticipée en vertu d'une réglementation impérative de la prévoyance professionnelle
peuvent entrer en ligne de compte. Enfin, le recourant fait valoir qu'en raison de la décision
querellée, il se trouve dans une situation financière difficile et qu'il ne peut pas bénéficier
des mesures relatives au marché du travail. Ces arguments ne sont cependant pas
susceptibles de modifier la situation juridique que présente le recourant au regard des
conditions relatives à la période de cotisation. Les griefs du recourant sont ainsi mal fondés.



Compte tenu des considérations qui précèdent, c'est à juste titre que l'intimée a nié au
recourant le droit à des indemnités de chômage.

E. 9
Partant, le recours est rejeté.
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